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Ç a ne doit pas être sorcier d’instal-
ler un compteur et de le relever. » 
Ce type de discours s’entend fré-

quemment. Mais correspond-il à la réa-
lité ? Est-ce vraiment si facile de mesu-
rer la consommation d’électricité, et les 
frais correspondants sont-ils surestimés 
par les gestionnaires de réseau (de dis-
tribution) ? Ou bien ces accusations 
sont-elles fondées sur un manque de 
connaissances ? Elles ont en tout cas 
conduit l’Office fédéral de l’énergie 
(OFEN) à envisager la libéralisation de 
la mesure (aussi appelée « métrologie ») 
dans le secteur de l’électricité.1)

Le présent article détaille toutes les 
tâches relevant de la mesure dans le 
secteur de l’électricité, et dans quelle 
mesure celles-ci doivent être assumées 
par le gestionnaire de réseau.2) On exa-
mine si et comment ces tâches pour-
raient être effectuées par le client3) ou 
par un prestataire de ser vices tiers 
mandaté par celu i- ci. On véri f ie 
notamment si la libéralisation de la 
mesure conduit effectivement à une 
augmentation de la qualité et de la dis-
ponibilité des données tout en mainte-
nant, voire en améliorant, l’efficacité 
globale.

Situation initiale
La mesure de la consommation d’élec-
tricité sur le réseau de distribution 
relève actuellement de la responsabilité 
du gestionnaire de réseau – et ce, pour 
diverses bonnes raisons qui sont détail-
lées ci-après.

Autrefois, les clients résidentiels 
étaient équipés de compteurs à registres 
permettant une acquisition cumulée de 
la consommation et nécessitant d’être 
relevés sur place, alors que, depuis 
quelques années, et notamment depuis 
la prescription du déploiement de 
compteurs intelligents (Smart Meter) 

Libéralisation de la mesure | Le débat sur les compteurs électriques et la question 
de savoir qui a le droit de les installer et de les évaluer est lancé depuis un certain 
temps déjà. Toutefois, l’hypothèse selon laquelle la mesure serait une prestation de 
service simple et vendue trop chère par le gestionnaire de réseau, hypothèse qui 
sous-tend une éventuelle libéralisation, est erronée. Cet article explique pourquoi.
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en 2018, ce sont quasi exclusivement 
des compteurs à courbe de charge qui 
sont installés. Ceux-ci permettent de 
mesurer la consommation d’électricité 
au quart d’heure par télérelève.

En situation de monopole, la compé-
tence du gestionnaire de réseau en 
matière de relève et de facturation de la 
consommat ion d ’ élect r icité éta it 
incontestée. Dans ce contexte, les ges-
tionnaires de réseau s’abstenaient sou-
vent de répondre aux plaintes mention-
nées plus haut ou d’expliquer les coûts 
et les prix aux clients. En règle générale, 
la redevance de compteur comprend 
non seulement la location du compteur, 
mais aussi des frais tels que le relevé du 
compteur, la gestion des données et la 
facturation de l’utilisation du réseau. 
La croyance selon laquelle la redevance 
de base correspondrait exclusivement à 
la location du compteur demeure très 
répandue chez de nombreux clients.

Avec l’ouverture progressive du mar-
ché de l’électricité et la décentralisa-
tion de la production d’électricité, l’at-
tribution des tâches au gestionnaire de 
réseau est de plus en plus remise en 
question, notamment pour deux rai-
sons: 

 l Jusqu’en 2017, les producteu rs 
devaient payer eux-mêmes les frais 
de mesure de leur production ou de 
leur injection dans le réseau. Cer-
tains de ces producteurs ont estimé 
que les prix de mesure appliqués 
étaient trop élevés et ont déposé des 
recours auprès de l’ElCom.

 l Les clients multisites, dont les succu-
rsales sont réparties sur plusieurs 
zones de réseau, se sont plaints à l’El-
Com de ne pas recevoir leurs valeurs 
de consommation des différents ges-
tionnaires de réseau de manière uni-
forme et en temps voulu.  

Les producteurs d’électricité et les 
clients multisites demandent comme 
solution la possibilité de relever les don-

nées de mesure sous leur propre res-
ponsabilité afin de répondre à leurs 
besoins spécifiques. Cette requête 
repose sur l’idée que la métrologie dans 
le secteur de l’électricité est un service 
foncièrement simple, assuré par le ges-
tionnaire de réseau à un prix beaucoup 
trop élevé. L’ElCom puis l’OFEN ont 
pris acte de ces plaintes, ainsi que de la 
demande de libéralisation de la mesure 
comme solution unique et adéquate 
pour remédier à ces dérives.

La possibilité de libéraliser la mesure 
en Suisse a ensuite été examinée par 
l’OFEN dans le cadre d’une étude.[1] 
Cette dernière a produit des conclu-
sions loin d’être univoques. Des expé-
riences menées dans d’autres pays ont 
montré que les taux de changement ont 
été très faibles et que les réductions de 
coûts souhaitées n’ont pas vraiment été 
atteintes. Sur le plan réglementaire, la 
charge est en revanche énorme. En 
guise d’alternative, la possibilité d’une 
libéralisation partielle de la mesure 
pour les gros clients a été envisagée, 
afin de répondre au moins aux besoins 
de ces derniers. Cette analyse n’a pas 
pris en compte les conséquences sur le 
plan économique. Une libéralisation 
partielle risque d’être encore moins 
pertinente, car les efforts techniques, 
réglementaires et administratifs néces-
saires pour mettre en œuvre la libérali-
sation ne serviraient en définitive qu’à 
satisfaire les intérêts particuliers d’un 
très petit groupe.

En 2017, le Tribunal fédéral a approuvé 
la requête d’un prestataire de services 
demandant l’autorisation de fournir des 
« services de mesure » (acquisition et 
préparation des données dans le proces-
sus de mesure décrit dans la figure 1) 
pour un producteur, contre la volonté du 
gestionnaire du réseau.[2] Par cette 
décision, le Tribunal fédéral a de facto 
ouvert le marché des services de mesure 
pour les producteurs ayant une puis-

sance raccordée de plus de 30  kVA. La 
prestation de service n’a toutefois pas été 
réalisée jusqu’à présent – bien que le ges-
tionnaire de réseau ait dû la rendre pos-
sible. Depuis 2018, les frais de mesure 
des producteurs sont financés par les 
redevances d’utilisation du réseau des 
consommateurs. Ainsi, les producteurs 
ne doivent désormais plus supporter 
eux-mêmes leurs frais de mesure. Il est 
donc compréhensible qu’ils ne montrent 
plus d’intérêt pour une telle prestation 
de services, puisqu’ils devraient la payer 
eux-mêmes.

Décidé par ordonnance en 2018, le 
déploiement des compteurs intelligents 
est en cours. L’opération implique des 
exigences strictes en matière de sécu-
rité des données et d’intégrité du sys-
tème. Le système de mesure intelligent 
sert en même temps de système de pilo-
tage intelligent. De ce fait, une sépara-
tion de l’exploitation de la place de 
mesure et du service de mesure s’avère 
actuellement très coûteuse. Une libéra-
lisation de la mesure nécessiterait pro-
bablement l’installation parallèle de 
systèmes de mesure intelligents.

L’impact d’une libéralisation sur l’ac-
complissement de la tâche principale de 
la mesure et sur l’efficacité globale n’a 
pas encore été étudié. Outre la mise en 
place d’une infrastructure parallèle, les 
efforts réglementaires et administratifs 
nécessaires à sa mise en œuvre seraient 
considérables. A fin de garantir le bon 
fonctionnement du réseau et du marché 
de l’électricité, les tâches à accomplir 
devraient être imposées au prestataire 
de services de mesure désigné par le 
client comme une obligation, avec les 
conséquences en termes de responsabi-
lité que cela implique. Des interfaces 
supplémentaires verraient le jour, met-
tant en danger les processus et leur fiabi-
lité d’exécution. Pour une évaluation 
économique de la libéralisation de la 
métrologie, les conséquences doivent 
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être considérées dans leur ensemble. En 
outre, il convient d’examiner si le 
manque présumé de qualité et de dispo-
nibilité des données peut être amélioré 
par d’autres mesures plus efficaces, 
comme le déploiement des compteurs 
intelligents, qui est déjà en cours, et la 
construction de hubs de données. 

Coûts de la métrologie
Les coûts de la métrologie ne com-
prennent pas seulement les coûts du 
compteur. Outre les coûts des appareils 
agréés (Metas), les coûts de la métrolo-
gie comprennent également les dépenses 
d’installation et d’exploitation des appa-
reils de mesure et de communication, 
les systèmes et les licences nécessaires, 
ainsi que les coûts de l’ensemble du pro-
cessus de traitement des données, du 
relevé des compteurs à la diffusion des 
données aux acteurs autorisés, en pas-
sant par la préparation, la vérification et 
la gestion des données (figure 1).

L’étape « Exploitation de la place de 
mesure » du processus comprend la 
fourniture, l’installation et l’exploita-
tion de la place de mesure. Cette der-
nière est constituée d’instruments de 
mesure et d’équipements de communi-
cation. Outre les coûts des appareils, ce 
sont avant tout les frais de personnel 
pour l’installation et la mise en service, 
y compris le paramétrage, qui pèsent 
dans la balance. L’installation nécessite 
un déplacement sur site d’au moins un 
installateur-électricien formé et agréé. 

L’exploitation de la place de mesure 
comprend également les dépenses liées 
à la gestion des compteurs, à l’attribu-
tion des points de mesure et à l’étalon-
nage des appareils de mesure par un 
laboratoire accrédité. Les coûts d’entre-
tien et de dépannage sur site font égale-
ment partie des coûts d’exploitation.

Les autres étapes du processus de 
mesure et de mise à disposition des 
données concernent l’acquisition, la 
préparation, le traitement et la livraison 
des données de mesure. Cela nécessite 
des systèmes informatiques complexes, 
ainsi que l’infrastructure et le person-
nel correspondants pour la mainte-
nance et l’exploitation des systèmes. 
Dans ce contexte, les économies 
d’échelle se traduisent par des syner-
gies permettant des gains d’efficacité.

Après avoir étudié les coûts de télére-
lève des mesures de profil de charge, 
l’ElCom avait estimé un montant allant 
jusqu’à CHF  600 par an et par point de 
mesure comme « pas excessif ».[3] Ce 
montant ne comprend pas les frais de 
transmission des données (par exemple 
l’abonnement GSM). Avec le déploie-
ment à l’échelle nationale de comp-
teurs intelligents (préparation, fourni-
ture et mise en œuvre sur site) intégrant 
un concept de communication, ces 
coûts seront moins élevés, y compris 
pour la transmission des données. Les 
systèmes de mesure intelligents seront 
toutefois plus coûteux que les comp-
teurs existants dépourvus de fonctions 

de communication, d’exigences de 
sécurité des données et de transmission 
automatique des données.

Régulation des coûts
Dans le paragraphe consacré aux sys-
tèmes de mesure, la fiche d’information 
de l’OFEN du 11 novembre 2020 sur la 
révision de la LEne et de la LApEl fait le 
constat suivant : « Aujourd’hui, les prix 
des prestations de mesure fournies par 
les gestionnaires de réseau varient énor-
mément et sont parfois excessifs. Il 
existe aussi des problèmes au niveau de 
la qualité des données. »[4]

Depuis 2018, en raison de la modifica-
tion de l’OApEl, les coûts de mesure ne 
sont plus mentionnés et facturés aux pro-
ducteurs. Ils font depuis lors partie des 
coûts de réseau facturables et sont sup-
portés par les consommateurs finaux. 
Ainsi, déjà depuis 2018, il n’y a plus de 
« prix de mesure » facturés séparément. 
Les considérations de l’OFEN sont 
basées sur une situation initiale et une 
évaluation correspondante obsolètes.

Même avant 2018, les plaintes au sujet 
des prix trop élevés doivent être recons-
idérées sous le bon angle réglementaire. 
Chez tous les gestionnaires de réseau, 
les prix de mesure correspondent au 
maximum aux coûts réels. Les cas isolés 
de prix de mesure élevés peuvent s’expli-
quer comme suit:

La structure des coûts et l’efficacité 
des gestionnaires de réseau sont 
variables. Les effets d’échelle ont 
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notamment un impact considérable sur 
les coûts. Les quelque 620 gestion-
naires de réseau actifs en Suisse sont en 
majorité de petites et très petites entre-
prises de services industriels, comptant 
entre quelques centaines et quelques 
milliers de points de mesure. En raison 
des coûts fixes liés aux systèmes et au 
personnel, les coûts de mesure relatifs à 
ces petits volumes sont plus élevés com-
parés à ceu x d’un gestionnaire de 
réseau disposant de 100 000 points de 
mesure ou plus. Une partie de ces 
surcoûts pourrait être réduite par l’in-
termédiaire de coopérations et de 
fusions de sociétés, ou bien par l’achat 
de prestations en tant que service. Dans 
le cas des services industriels, la déci-
sion est entre les mains des communes.

Alors qu’un gestionnaire de réseau 
base les prix des prestations de mesure 
uniquement sur les coûts d’exploitation 
de la place de mesure, un autre y inclura 
les coûts de l’ensemble du processus de 
mesure, de l’exploitation de la place de 
mesure à l’envoi des données. Cette 
dernière approche serait certes cor-
recte selon le principe de causalité, 
mais conduirait dans certains cas à des 
prix élevés, avec les accusations et les 
plaintes que cela peut impliquer.

L’ElCom peut clarifier en toute indé-
pendance la question de savoir si les 
prix étaient corrects sur la base des 
coûts, et rectifier d’éventuelles irrégu-
larités. D’abord, en édictant une direc-
tive correspondante, l’ElCom peut pré-
ciser quelles étapes du processus 
doivent être incluses dans les prix. 
Ensuite, elle contrôle les coûts et peut 
sanctionner d’éventuelles infractions. 
Les cas isolés et hors normes peuvent 
ainsi être réglés facilement grâce aux 
compétences et aux ressources exis-
tantes de l’ElCom. Dans cette optique, 
la solution consistant à libéraliser la 
mesure reviendrait à tirer sur une 
mouche avec un canon. On peut à juste 
titre se demander si le canon de la 
« libéralisation » touchera la mouche 
que sont les « coûts de mesure ».

Conséquences d’une 
libéralisation
Dans les lignes qui suivent, nous nous 
intéressons à l’efficacité globale ou au 
rapport coût-bénéfice d’une libéralisa-
tion. Dans cette optique, nous exami-
nons les différentes étapes du processus 
de mise en œuvre d’un environnement 
libéralisé et ses conséquences.

Exploitation de la place de mesure 
Un système de mesure intelligent se 
compose au minimum d’un appareil de 
mesure intelligent, d’un système de 
communication et d’un système Head 
End. Ces composants sont reliés par des 
interfaces spécifiques aux fabricants et 
fonctionnent ensemble en tant que sys-
tème global. En particulier en matière 
de sécurité des données, ils sont coor-
donnés entre eux. En règle générale, le 
système de mesure intelligent remplit 
simultanément la fonction d’un sys-
tème de pilotage intelligent, que le ges-
tionnaire de réseau peut utiliser pour 
piloter les appareils des clients, afin 
d’optimiser le réseau et d’assurer la 
sécurité d’approvisionnement. Il doit 
donc impérativement avoir accès, via 
son système Head End et son système 
de communication, aux équipements 
de mesure et de pilotage intelligents 
installés localement.

Les exigences de sécurité existantes et 
les solutions déjà en cours de déploie-
ment ne prévoient pas que différents 
acteurs puissent accéder aux équipe-
ments en parallèle. Une libéralisation de 
l’exploitation de la place de mesure 
signifierait donc généralement l’instal-
lation parallèle de systèmes de mesure 
intelligents, avec les trajets parallèles 
correspondants vers le même endroit. 
Plusieurs fournisseurs installeraient dif-
férents appareils de mesure au même 
emplacement. Cela ne serait pas efficace 
et entraînerait des surcoûts. Et cette 
inefficacité augmenterait avec chaque 
nouveau prestataire de services. Le 
client ne dispose souvent pas de l’espace 
nécessaire à l’installation de plusieurs 
appareils, ce qui rendrait une installa-
tion parallèle pratiquement impossible. 
La libéralisation de l’exploitation de la 
place de mesure dégraderait donc consi-
dérablement l’efficacité globale d’un 
point de vue économique, sans apporter 
de valeur ajoutée fonctionnelle.

Acquisition des données La réali-
sation de cette étape du processus 
nécessite d’accéder aux appareils de 
mesure installés localement via un sys-
tème Head End et une liaison de com-
munication. Comme mentionné précé-
demment, le gestionnaire de réseau 
doit également utiliser les équipements 
– avec ses propres droits d’accès, sys-
tèmes de communication et Head End 
– en tant que système de pilotage, ce qui 
nécessiterait l’installation et l’exploita-
tion d’un système de mesure intelligent 

parallèle par le prestataire de services 
tiers. L’acquisition des données doit 
donc être assurée par l’exploitant de la 
place de mesure. Ainsi, une libéralisa-
tion de l’étape d’acquisition des don-
nées serait uniquement possible à 
condition que l’exploitation de la place 
de mesure soit également libéralisée. 
Par ailleurs, la libéralisation de cette 
étape du processus ne fait apparaître 
aucune valeur ajoutée.

Préparation des données Cette 
étape du processus comprend essentiel-
lement le contrôle de plausibilité et 
l’élaboration de valeurs de substitu-
tion, ainsi que l’archivage des données. 
Pour pouvoir se charger de cette étape, 
un prestataire de services tiers devrait 
recevoir les données brutes lues du ges-
tionnaire de réseau ou du prestataire 
chargé de l’étape d’« acquisition des 
données ». Pour le calcul des valeurs de 
substitution, il aurait également besoin 
des données historiques du client le cas 
échéant. Cette étape du processus est 
aujourd’hui largement automatisée. 
L’exécution par un prestataire de ser-
vices choisi par le client serait possible 
et permettrait au client de recevoir ses 
données directement de ce prestataire. 
Compte tenu des exigences actuelles en 
matière d’interfaces avec les clients et 
de transmission des données au ges-
tionnaire de réseau, cela n’apporterait 
toutefois aucun avantage notable, ni en 
termes d’efficacité ni en termes de qua-
lité. En revanche, de nouvelles inter-
faces seraient créées pour l’échange 
des données brutes et des données véri-
fiées, ce qui augmenterait à la fois le 
risque d’erreur et les efforts à fournir.

Traitement et mise à disposition 
des données En raison de la mise en 
œuvre actuelle dans toute la branche de 
l’échange de données standardisé pour 
le marché du courant électrique CH 
(SDAT-CH de l’AES), le gestionnaire de 
réseau a besoin des données résultant de 
l’étape de « traitement des données ». Il 
doit s’en servir pour former les agrégats 
de données corrects pour les différents 
acteurs tels que les gestionnaires de 
réseaux amont, le gestionnaire de réseau 
de transport, les responsables  des 
groupes-bilan et les fournisseurs. Un hub 
de données central peut aider les exploi-
tants de réseaux à accomplir cette tâche 
et renforce la sécurité des processus.

Un prestataire de services mandaté 
par le client pourrait assurer des livrai-
sons de données individuelles, par 
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exemple la transmission de séries chro-
nologiques individuelles du client au 
client, au fournisseur et au groupe-bilan. 
L’agrégation par zone de réseau ainsi 
que le calcul de bilan et la totalisation 
des courbes de charge brute par niveau 
et par zone de réseau ne peuvent pas être 
assurés par le prestataire de services 
mandaté par le client, car il ne dispose 
pas de la totalité des données néces-
saires à cet effet. Une libéralisation 
nécessiterait par conséquent une réor-
ganisation des processus de données. 

La VSGS rejette toute 
libéralisation de la mesure
La métrologie est en pleine mutation 
dans le secteur de l’électricité. Née de 
la nécessité d’enregistrer la quantité 
d’électricité consommée à des fins de 
facturation, elle est aujourd’hui fonda-
mentale dans la sécurité d’approvision-
nement en électricité. Cette évolution 
s’explique d’une part par les difficultés 
croissantes à planifier la consomma-
tion et l’injection d’électricité et, 
d’autre part, par l’ouverture totale du 
marché de l’électricité. Ces aspects ont 
rendu la mesure nettement plus com-
plexe et plus difficile. Alors que l’instal-
lation et l’exploitation de la place de 
mesure nécessitent des compétences 
en matière de courant fort, les autres 
étapes du processus de mesure relèvent 
essentiellement de la gestion de don-
nées numériques. Les exigences en 
matière de sécurité des données et d’in-
tégrité des systèmes ont par conséquent 
fortement augmenté. Dans la perspec-
tive de laisser les clients choisir libre-

ment leur prestataire de ser vices de 
mesure, les questions ci-après doivent 
préalablement être clarifiées :

 lQui endosse la responsabilité de 
l’exactitude des données ?

 lQuels sont les risques en matière de 
sécurité du réseau ?

 lQuels sont les garde-fous et les efforts 
réglementaires nécessaires ?

 lQuels sont les avantages et le coût glo-
bal d’un point de vue économique ?

La présente analyse montre qu’une 
libéralisation, même partielle, de la 
mesure entraînerait des coûts supplé-
mentaires pour l’économie dans son 
ensemble. A fin de préserver la sécurité 
des données et l’intégrité des systèmes, 
mais aussi pour utiliser les systèmes de 
mesure intelligents en tant que sys-
tèmes de pilotage intelligents, des 
infrastr uctures parallèles seraient 
nécessaires si l’exploitation de la place 
de mesure et l’acquisition des données 
étaient libéralisées. L’amélioration 
requise de la qualité et de la disponibi-
lité des données pour les clients sera 
atteinte grâce au déploiement des 
compteurs intelligents, qui est déjà en 
cours, même sans libéralisation. Des 
hubs de données centraux contribuent 
également à optimiser les processus de 
données. En comparaison, la libéralisa-
tion d’une partie des activités de métro-
logie n’apporterait aucune valeur ajou-
tée manifeste, mais entraînerait des 
coûts supplémentaires substantiels aux 
dépens de l’économie nationale. Une 
libéralisation partielle réser vée au x 
gros clients renforcerait même cet effet. 
Il convient par conséquent de renoncer 

à une libéralisation, même partielle, de 
la mesure. L’Association Smart Grid 
Suisse (VSGS) rejette catégoriquement 
toute libéralisation de la mesure.
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1) Ce livre blanc a été achevé peu avant la publication du 
message du Conseil fédéral sur la nouvelle loi fédérale 
relative à un approvisionnement en électricité sûr reposant 
sur des énergies renouvelables. Le message publié et le 
projet de la révision de la loi sur l’approvisionnement en 
électricité confirment cette intention de l’OFEN. La théma-
tique décrite dans ce livre blanc vaut aussi pour la variante 
de libéralisation partielle publiée dans la LApEl.

2) « assumées par le gestionnaire de réseau » signifie 
« réalisées par le gestionnaire de réseau lui-même ou bien, 
totalement ou en partie, par un prestataire de services 
mandaté par lui ». La libéralisation dont il est question ici 
porte sur la possibilité que ce ne soit pas le gestionnaire de 
réseau, mais le client lui-même qui détermine son fournis-
seur de services de mesure.

3) Pour une meilleure lisibilité, les utilisateurs du réseau 
(consommateurs finaux, producteurs, prosommateurs) 
sont qualifiés de clients (du gestionnaire de réseau).


